
FEI   -  LISTE DE CONTROLE 

ASPECTS VETERINAIRES “B” 

 
LORS DE L’ENVOI DE L'AVANT-PROGRAMME A LA FEI, VEUILLEZ  
INFORMATIONS SUIVANTES : 
 
A)   CONDITIONS SANITAIRES A L'IMPORTATION DES CHEVAUX 
 
Détails sur les tests sanitaires, et cas échéant, sur la période et le protoc
VEUILLEZ ANNEXER DES EXEMPLAIRES DE PERMIS D'IMPORTATION (POU
PAR DES LABORATOIRES) QUI SERONT REQUIS POUR LES CHEVAU
CONCOURS. En cas de doutes ou de problèmes, nous vous prions de co
Vétérinaire dès que possible. 
 
B)   FORMALITES DOUANIERES 
 
Détails sur les documents de douane requis, les postes frontières, leurs h
agences en douane.   
 
Les FN sur le territoire desquelles ont lieu un Concours International do
autorités vétérinaires et douanières au moins quatre semaines auparavant
toutes mesures facilitant les mouvements de chevaux munis de passepo
vétérinaires correspondant aux bureaux de passage en frontière à l'impor
1004.2)   
 

Nom de la compagnie de transport de chevaux représentant le CO :
 

Adresse complète : ________________________  

 __________________________________  

 ____________________________________ 

Téléphone : _________________________ Fax : ____________

E-mail : ____________________________ 
 
C)   LABORATOIRE DE CONTROLE DES MEDICATIONS 
 
Détails concernant le laboratoire FEI, mentionné sur la liste, désigné pour e
prélèvements en provenance de ce concours. (RV Art. 1021 et Bulletin FEI)
 

Nom : ____________________________________ 

Adresse : __________________________________ 

 ____________________________________ 

 ____________________________________ 

Téléphone : _________________________ Fax : ____________

E-mail : ___________________________________ 

LABORATOIRE CENTRAL MCP - UNIQUEMENT DANS LES GROUPES I 

 
Selon le Programme de Contrôle des Médications dans les Groupes I et
prélevés selon l'Art. 1016 du Règlement Vétérinaire seront analysés p
Courses Hippiques, Verrières le Buisson, France. Le Laboratoire Cen
juin 2009. Veuillez vous référer au Bulletin de la FEI pour plus de ren
concours qui ne figure pas sous Art. 1016, ou pour des concours qui
groupes, l'analyse des échantillons peut être faite par un autre laboratoir
FEI (Règ. Vét. Art. 1021). 
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	LABORATOIRE CENTRAL MCP - UNIQUEMENT DANS LES GROUPES I & II

